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Arrêté n°032-2021 

Arrêté portant nomination 

Direction par intérim du Service Universitaire des Activités 
Physiques et Sportives (SUAPS) – Monsieur Erwann TORTUYAUX 

La Présidente, 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles D714-41 à D714-53, 
Vu les statuts de l’Université Bretagne Sud, 
Vu les statuts du service universitaire des activités physiques et sportives, 
Vu l’arrêté n°28-2017 du 13 mars 2017 portant nomination du Directeur du SUAPS, 
Vu l’arrêté n°32-2017 du 31 mars 2017 portant attributions en matière de santé et de sécurité à Monsieur 
Erwann TORTUYAUX, directeur du SUAPS, 
Vu l’arrêté n°10-2021 du 2 février 2021 portant délégation de signature, notamment son article 3, 

Arrête 

 Monsieur Erwann TORTUYAUX, professeur d’éducation physique et sportive est 
nommé Directeur par intérim du Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives à compter 
du 12 mars 2021. 

 En conséquence, le mandat de Monsieur Erwann TORTUYAUX est prorogé jusqu’au 31 
décembre 2021. 

 Les délégations de signatures et de pouvoirs ci-dessus visées en vigueur au 12 mars 
2021 sont prorogées jusqu’au 31 décembre 2021. 

 Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

La Présidente, 
Virginie DUPONT 
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